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Le délai au-delà duquel les registres des actes notariés peuvent être librement consultés est de cent ans, à compter de la date de clôture 

des registres (Code du patrimoine, art. L.213-2, alinéa c). 

 
Juin 2004 

 
 
 
 

ACTES NOTARIES 

 
HODEÏDAH 

 
1912-1914 

 
87 AN 

 
 

Les présents registres des actes notariés enregistrés au vice-consulat de France à Hodeïdah 
ont été extraits du fonds du vice-consulat inventorié en mars 2000. 

 
 
 
 
 

1* Actes notariés 1912-1914 
   

2* Actes notariés. (double) 1914 

 


